
 

 
 
 

 

Cyrille Rollin 
Avocat Associé 
Rollin Prats A.A.R.P.I. 

Mob. : +33 (0)6 95 38 38 27 
cyrille.rollin@rollinprats.fr 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
50 avenue du Mont d’Arbois 
74170 Saint-Gervais-les-Bains 
 
Le 23 décembre 2024  
 

Objet : Demande indemnitaire en réparation des préjudices liés au refus d’exécuter et de 
financer les travaux nécessaires pour assurer la continuité de l’alimentation en eau 
potable des habitants de la résidence Le Crésonier 
Par LRAR postal et par envoi recommandé électronique simple à mairie@saintgervais.com 

 
Monsieur le Maire, 

 

Je vous écris pour le compte de mon client, le syndicat des copropriétaires Les Chalets de 

Pierre Plate, dont le siège social est 110 rue de la République, 74700 Sallanches. 

 

Les habitants de la résidence Le Crésonier, premier chalet construit dans la copropriété Les 

Chalets de Pierre Plate sise à Saint-Gervais-les-Bains, ont été initialement raccordés au réseau 

d’eau potable de la commune de Saint-Gervais-les-Bais par une canalisation en fonte de 80mm 

raccordée à une canalisation en fonte de 150mm passant route de Cupelin (voir, ci-dessous, 

l’extrait du plan schématique des réseaux humides de la ville au 19 juin 2023 et sa légende). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, une fuite sur cette canalisation a imposé de réaliser des travaux. 

 

En dépit du fait que cette canalisation a toujours été considérée comme appartenant à la 
Commune, ainsi que cela est confirmé ci-dessus par le fait que le tracé la représentant est 
plein et non en pointillé comme le sont les canalisations privées, le service des eaux a 
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Cyrille Rollin 
Avocat à la Cour 

refusé d’assumer la responsabilité et la charge de ces travaux. 
 

Conformément aux préconisations du service des eaux, le chalet est à présent raccordé par une 

canalisation en polyéthylène haute densité (PEHD) de 63mm raccordée à la canalisation de 

150mm desservant les autres chalets de la copropriété. 

 

Le syndicat de copropriété a avancé les frais correspondants, pour un montant total de 

24 155,90 €, réparti comme suit : 

 

 9 278,40 € payés à l’EURL Yvan Beitone sur facture du 22 juin 2023 pour les travaux de 

dépannage (pièce jointe n°1) ; 

 14 877,50 € payés à la SARL TRONCHET sur facture du 23 septembre 2023 pour les 

travaux d’installation du tuyau PEHD ⌀ 63 PN 16 (pièce jointe n°2). 

 

Le syndicat de copropriété entend vous rappeler qu’en vertu des articles 1er et 4.1. du règlement 

de service des eaux en vigueur, la Commune est tenue « sauf en cas de force majeure, d’assurer 

la continuité du service » et « l’alimentation en eau potable est assurée en permanence, sauf en 

cas de force majeure ». 

 

En toute hypothèse, et de manière déterminante, avant même sa construction, il avait été décidé 

que la canalisation en cause serait affectée au service public de l’eau potable et donc 

appartiendrait au domaine public communal, ainsi que cela ressort des termes explicites d’une 

lettre du maire faisant partie du dossier de permis de construire (pièce jointe n°3) et est 

confirmé par le plan émanant de vos propres services (pièce jointe n°4). En conséquence, les 

clauses du règlement de service selon lesquelles les canalisations situées sous le domaine privé 

seraient des propriétés privées et non publiques ne sont pas opposables au syndicat de 

copropriété Les Chalets de Pierre Plate. 

 

Par conséquent, le syndicat de copropriété Les Chalets de Pierre Plate demande 

formellement à la commune de Saint-Gervais-les-Bains de l’indemniser à hauteur de 
24 155,90 € des préjudices résultant des frais engagés en raison de son refus d’exécuter 
et de financer les travaux temporaires et définitifs nécessaires pour assurer aux habitants 
de la résidence Le Crésonier la continuité de l’alimentation en eau potable. 
 

J’attire votre attention sur le fait que cette demande est génératrice d’intérêts. 

 

Conformément aux règles déontologiques applicables, je vous invite à communiquer cette lettre 

à votre conseil habituel. 

 

En vous remerciant par avance pour l’attention prêtée à cette demande et en espérant qu’il sera 

possible de trouver amiablement une issue à ce différend, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Maire, l’expression de mes salutations dévouées et les meilleures. 
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